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Carte des zones d’arrosage extérieur
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Pairs : Dimanche / Mercredi
Impairs : Mardi / Vendredi

Pairs : Lundi / Jeudi
Impairs : Dimanche / Mercredi

Pairs : Lundi / Jeudi
Impairs : Mardi / Vendredi

Pairs : Dimanche / Mercredi
Impairs : Mardi / Vendredi

Pairs : Lundi / Jeudi
Impairs : Dimanche / Mercredi

ZONE F
Pairs : Lundi / Jeudi
Impairs : Mardi / Vendredi

Identifiez bien la zone de votre résidence.

Nouvelle règlementation par zone

Chaque résidence a droit à 2 journées d’arrosage par semaine

L’arrosage des pelouses, des haies, arbres et L’arrosage des pelouses, des haies, arbres et 
arbustes ou autres végétaux est permis de :arbustes ou autres végétaux est permis de :

Systèmes d’arrosage mécanique :   
20h00 à 22h00

Systèmes d’arrosage automatique :  
3h00 à 6h00

Consultez le règlement sur l’utilisation de l’eau 
sur notre site internet mont-carmel.org sous 
l’onglet Municipalité, au lien Règlements, 
politiques et rapports. Le règlement 809 
contient la nouvelle règlementation sur l’eau.
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